
—=! • • • s. 
pourvoi « ab tralo ». Qu'il prene les deux 
jour* de réfle«k» auxquels if* droit. Etant 
donné qu 11 eat excepto de* deux chei, d ie -
cotation infainaiiLs ports* couU 
t'en» * carte rsSsxiou. M eat condamné .1 
dix-huit noie de prison, sur lesquels onze 
sont accomplis, dont plusieurs en cellule. 
^» libération conditionnelle e%t incessante. 

— Von* ne craignez point de coup de tête 
Bs sa part ? 

— Oh non ! n est ira* chagrin, mais plein d e " « W » •* l « touis raison d tspersr «a 
la conflàùce quTI m accorde. 

Cfeez m p a m u 
i l Moiiler-SiiiBtol 

dit Simeatof. condamné g w le jury de la 
boitte 4 * Pane capitale ,e*t originaire d'Es-
iagei, peUte, «Ile d* rarrondiejament de 
wrpianan, ou .habifrTit encore aea vieux 
parente Petit* propriétaires, habitant on* 
maison modeste, mai* propre, delà rue Mi-
rafceau, M, et Mme Meauuer avaient espère 
f S W ' i l* derMere mWle, sinon l'acquit-
sèment d «s leur enfante"*** moins une peine 
tagsra. En apprenant le verdict non mitigé 
MTj1*1 circonstances atténuante*, l«a deux 
KMUreja ont tondu an larme*, criant dans 
un Mnatet : 

— Pauvre Etienne ! Pauvre fils ! 
Leur désespoir faisait pains à voir. Pan-

'xit l'après-midi, es fut & leur maison 
Un défHé ininterrompu de personnes venant 
leur manifester leur «vrapsthia, ear oea bra
des «en* «ont fort estimes X Esiàgel si dans 

a 'v Ut sojur du bandit, oui est garde-
J'anftre à* la Coropaffiie du TÏid., sur la 
ïgne de Rrvesiltes à Quillan, a «té parti-

m#ot l'objet de marque* d'estime de 
'a population estagelloise et des envi-

inseoce qu'un croupe d'Etatellcis 
nitfative d'une pétition en fa-

. feimentof, pétition qui serait adres-
1 président de la République pour le 
le commuer la peine capitale pronon-

aée en celle des travaux forcés à perpé-

oaVetles 
Varlemcntairms 

m COMKDIBIOrl DE U* RSFORME DE 
• L'W»OT SUR LE» LICENCES 

?arte. iB février. — M. L.-L Ktotr • signé 
z Mjjourdtmi un arrêté Instituant au tvirte-

lér* de* finances uns commission charge 
ri'-.tadter '1 referme de limpftt des licencia 
et ses) remplacement éventuel par d autres 
tuas* reliant sur les mêmes contribuant JS. 

Cette (TmmleaVïTi est conu>swe ainsi qu il 
bal 

MM. tsssbel Ternit, conseiHsr d F-lat, pré-
kidasjt: te directeur général des eoMnb'.i-
Uons tadwact**: Dartiauenave, adjoint au 
chef 4e service de lin»p*cuon générale des 
f'nancee ; Ditte, inspecteur les financer ; 

' au Gorwa) d'Etal : Roman. 

des instituteur» et institutrites. pour le dc-
-nt des classes trop chargé**, pour 

l'organisation et le développement de* cais-
é cotes, avec affectation aux écoles 

publiques pour l'organisation de l'inspection 
médicale et de* soins médicaux, pour l'ine-
titution et l'entretien des oeuvres post-sco
laires, des œuvres d'éducation physique et 
de l'apprentissage professionnel. 

« 2. L'n emprunt de 500 millions est émis 
en vue d'aider largement les communes par 

tes avance.» et subventions, a construire des 
col** neuves et a. mieux aménager les éco

les existantes. » 

LES CHBOm» FOUR LES ARMEMENTS 
Paris, 28 février. — M. Clémeiitel a fait 

aujourd'hui devant la Commission du bud
get un exposé sommaire du projet déposé 
hier car le Gouvernement et ouvrant un cré
dit de 500 millions pour les armements, qu'il 
est chargé de rapporter. 

La Commission au budget se réunira mar
di prochain pour examiner le projet et en
tendre te ministre de la Guerre. 

m 
LA RÉFORME ÉLECTORALE 

Pari*, i l février. — On nous communique 
le procès-*ert>al sjwran: : 

c La*eacofxns*ten de 1* réforme électorale 
s'est lltani sos* la présidence de M- Cle
menceau. E»e a entendu, discuté et adopté la 
fin <ki MsajMt «V* M. Jeaoneney. 

La commission » décédé que ce rapport, 
ainsi imprimé, serait eovoyf à domicile aux 
membres 4n Sens». 

Elle »e réunira aussitôt la distribution du 
raevon aux séneeear» pour fixer le jour où 
elle éemendem n Sénat d'en commencer ta 
discussion. _ 
M. JONNART ET LA COMMISSION 

DES AFFAIRES EXTERIEURES 
Paris, 2» lévrier. — M Joœaw. ministre 

des aifae*s étrangère*, a consenti à venir 
onostnsr mardi prochain avec la commission 
des affaires ewérieurei sur l'étal de nos re-
sMsans svac *s diiits—* puiesastees. 

Les Lois de Défense Laïque 
— , 4 — 

Ce que sont les projets de'lois scolaires 
que la Chanta va discuter- le 3 mars 

maaster Bsférandaire à la Cour des comp
tas: Uébr, Qérodiss. Mainguenaud. chef* 
d- bureau au mirsetère des noansea: De-
àsatv »*•• nh * 4s bureau; Ferrler. direc-
«TsTdes .•sntributions Wûireols* * & « * * -
•snaa ' ViéviU*. orésident du «ynitett des 
fahrkaoM * T s ^ r K e t Y b e r . nréutent de 
IL ifâTEV- «yndisale des braaeeuprs de Pa-
A T w C r a , président du «yôdlcst dss dw-
tllaMsurs SâTlootas ; Mandeix, président bo-
TSaire. sTLinon, preekteol do «yn^c*} 

•LTd.aiXSS>; WETAè? ? 
^ > s de rommarea de Cette ; Griwrd, 

, st A'idm secrétaire général de la 
1 nationale du oommefse en détail 

**" y * "' g a ^ T t e a ^ r f c s ^ n t a d e l à 
f Élira linr naliTnr'l du commerce est dé-

^ K M s a m : «erthélemv, protesseur 
T î * fa*»MWI d* *r*lt : Alfred Keyaiivrek, ïd-
aopnd Tb*rj et Domersue- publiuste^. 

" • • i l " * * 

L e s l*>is> Bcotoir*»» 
art le» Socielistes 

vm noromrtwlADWTiownxui 
DR JAURES) 

Pari». i*J février. — Jaurès a déposé, an 
nom du groupe «odalUtç, une prc^ioeiuon 

a»He aux projets Dessoye sur la «dé-
tinse d«Técole laïque», qui est ainsi irori-

( w i nous Ronuses convaincus 
ris ou phi* haut dearé. pour la 

•t»He répuMcaine. d'assurer par 
isisanent convenaUle le bon reorule-

t dee maîtres, de lew ménager aseeade 
rté pour qu'ils paissent développer leur 
are et «moourfr sux ceuvrss ejetoetai-

». H convient et il est urgent en bien des 
«S i t e d'améliorer et d'élargir les locaux. 

aux enfants dea écoles publvqu** tes bvres, 
la nourriture et le TSlemesV «_.»_ 

s T S B T tout« » * oeuvres, pour le renfor-
iixniLtst di l'oeuvre médicale et te soin mé-

BBBBBBBBsMiaea eniants souffreteux, pour tes 
Études surveilées et la garde de* enfante, 

leon-
.„ et ds 

f S i s n . d* lareee crééito sont n é c a ^ e s . 
« Non» vous proposons donc deux ordre» 

Me mesures oui sont, s^nes yeux, te com
plément nécessaire des dépositions assurant 
ta tréouentaiion scoiajre ; 

,. 1. Un crédit oein^iexiteJr. de 150 mU-
lioiàs est ouvert au iwdiret de 1 instruction 
j, jbtVrae pour Je relèvement du traitement 
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U BLONDE AIMÉE 
psu» Léon 8AZXE 

Caste éa. baron de Ferronnier, par exem-
pie, pour qui tout ce drame se résumait ea 
ta diàpar. tion de trote oant mttte frsjacs, pro. 
duisit un effet déplorable. 

Par aontre, Max de Leetanque paria ad-
ullsStsiiiiri) En homme oonnaieeant le 
Sarrrisn. U avait conedendeueement tra
vaillé ea déposition. 

— Je crois Raoul perdu, se disait-B, je 
pots donc le couvrir de fleur*. . 

_ n •* montra *e> cette occasion comé
dien heJw», avocat expert. 

Son succès fut grand. Il prenait du coup 
«a première piaoe Celait le Jeune premier 
«•rai cette tragédie. 

La jeune premier, essui qu'on épouse & la 
Un d* k» sieee. 
T , penMM ne doutait sans ce monde 
que FaWenne n'aimèt bientôt celui oont 
tant de femme* raffolaient, celui que len 
a'eppete* jamala que 1* «beau Max » 

7"He»»*l la te* eet parfoi* erueU* et ira-

*Makiré use plaidoirie admirable de M« Le-
tjcTravoeat de Baoul, du défenseur de Mi-
S M , te rapport sréeU, lovaL.con«s et irré-
futable e t e f e l Verdter éomin* tea oAbate. 
" S i accusés ne profitera! cfUje du bérvé-
ncedu doute que provoque te » « " ' * * $ ? 
cent mule francs non reconnu; ils obtin
rent des circonstance* atténuante». 

On rassait les *aypy.er k I* oaads 

H. Poinearé à l'Elysée 
Pari* ,28 février. — M. Poinearé rendra 

& cinq heure* au grand-duc Paul la v^ite 
que celud-ci lui fait aujourd'hui a Quatre 
heure* et demie à l'Elysée. 

Le président do la République recevra de
main après-midi M. de Lapeyre, maire de 
Fontainebleau, et M. llollman, attomey gé
néral de la Nouvelle-Galles du sud. 

Le président de la République et Mme 
Ravraond Poinearé offriront demain soir un 
dîner aux eanbassadeurs et aux chefs de 
mtSTinn accrédités à Paria. Le dîner sera 
suivi d'une réception exclusivement réser
vée aux membres du corps diplomatique, 
aux 4éputés faisant partie de la commission 
dss affaires extérieures, à l'Institut et aux 
membres de la presse spécialement chargés 
ae la politique étrangère. 

Le 15 me», «m dtner sera offert en 1 hon
neur des présidente et membres des .bureaux 
des deux ChexnbllOB; a la réception qui 
suivra, 6eront oenviés par invitation indivi
duelle les sénateurs les députés, a lus mem
bre* des eorpexi-onstituéi ùe l l iut . 

Ajoutons que M. Poinearé organise de* 
déjeunera parienientaii'-.-. L'n certain uom-
bre de députés ont reçu d » invitations à 
déjeuner vendredi prochain 7 mare. 
LA FETE FEDERALE DE GYMNASTIQUE 

DE 1*1* 

Paris, ip février. — Le président de la 
République a reçu, ce mettu, une déléga
tion composée As MM- Linares, préfet de 
l'Allier; Cazalet, président de l'Union àe* 
sociétés de gymnastique de France; du mai
re et dea délégués du conseil municipal de 
Viefcy, et de» sénateurs et députes du ié-
partemenC qui venaient linvtter à assister, 
an mai prochain, à la fête fédérale de gym-
Dastioue. 

Cette délégation s'est ensuite rendue ches 
les ministres de l'intérieur, de la guerre, ds 
l'ineiruclion publique et du IravuiL 

M. René BesnarU, ministre du travail, a 
bien voulu promettre de présider le congrès 
de l'Union des Sociétés do gymnastique ds 
France, qui sera tenu A Vichy ù l'occasion 
de la fête fédérale. 

La Chambre va commencer le 3 mars pro
chain le. discussion des projets de lois de 
Défense- talque. On en a beaucoup causé 
déjà niais on « peu expliqué sur quels tex
tes la Chambre snalt pouvoir entamer des 
débats Impatiemment attendus par tu ma
jorité du pays. 

Noue allons dire, en substance, ce que 
contiennent las rapporte sur lesquels la 
Chambre discutera; d'abord le rapport de 
M. Dessoye, au nom de la comim.-
renseiflnement, sur ; 1" te projet; de loi ten
dant à assurer la fréquentation scolaire ; 
2» le projet de loi sur la défense de 
laïque. Nous parierons plus tard du rapport 
de M. Viviam présent éau nom de ta com
mission du budget, sur le projet de loi rate, 
td aux caisses de* écoles.. 

U FrèquefltitlBn Scolaire. 
La loi du 28 mars 1882 a réglemente l'obli

gation pour tes parenti d'envoyer teurs en
fants, régulièrement, à l'école. Il y eut, dans 
la période de dix ans qui suiv.t te, proraul 
gation de cette loi, une irèquentatton sco
laire à peu près normale et dont les résul
tats furent excellente. 

En 1882 la proporte 
population de la France étui:. 
pour cent, femmes 2ï,tt pour 
ces chiffres étaient rai 
pour cent, femmes 6,3 pour cent. 

Mais depuis 19(10, et l'on ne manquera pus 
d'observer que celte date coïncide avec la 
reprise de la campagne acharnée des cléri
caux contre l'enseignement laïque, il y a eu 
un relâchement considérable dans l'applica
tion de la loi oV 

Les tristes preuves nous en sont fournie? 
par les examens que l'on fait subir ara 
crite à leur arrivée au régiment. Dans dos 
départements où les curés sont encore fort 
puissants comme ceux de Bretagn. 
des moyennes d'illettrés atupéfianti 
exemple le Morbihan 
départements i 
et du Morbihai 
nombre - de 38 pour cent etaie.it 
en parti'-
pour cent ne aav.,. 

Voici iui inU-resseï 
région. Dans 1B dV-on: -ru on a 
dû en 1911 envoyer 28 pour a 

île régimentetre 
ne savaient ni lire ni écrira. Dan.-
de-Calais, 27 pour cenl 
l'école, 4 pour cent ne savaient ni lire ni 
écrire. 

l>as renvoi leurs ouvriers qui ne mettent 
leurs enfante a l'école cléricete. 

Voici donc les articles de loi que l'on pré
pose : 

« Quiconque, par violences, menaces, ou 
tout acte ayant entraîné ou susceptible d'en 
traîner un dommage matériel ou moral, 
aura provoqué tes parents ou personnes l'es-
pensables dun enfant h empéchor cet en
fant de participer aux exercices réglemen
taires de l'école publique ou il est inscrit 
ou de se servir des livres régulièrement mis 
en usage dans cette école, sera puni d'un 
emprisonnement de six jours à un mois et 
d'une amende de 16 h 500 francs ou de l'une 
de ces deux peines seulement. 

» Quiconque entrave ou tente d'entraver 
le loncuonnernent régulier d'une école pri
maire, soit en organisant l'abstention des 
élèves de ladite école, soit en pénétrant dans 
les locaux affectés a l'enseignement pour y 
semer te frqubte et le désordre, sera puni 
d'un emprisonnement de s|x jours A u i 
mois, et d'une amende de 16 è 500 francs ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

» Si les faite ont été accompagnés de vio
lences, dlniures ou de menaces, les coupa
bles seront passibles des peines prévues 
par tes articles 308 et 311 du Code pénal et 
33 de la loi du 29 juillet 1881 >. 

Ces prescriptions seront de nature h tem
pérer rardeur des curés, ennemis de ren
seignement, et qui n'ont pas craint de mê
ler l'enfance à teurs querelle 

La campagne des évoques 
Dans son rapport sur tes nouveaux pro

jets de loi M. Dessoye s'explique ainsi : 
u On a invoqué, pour justifier la campa

gne ainsi entreprise confie l'école pabbque, 
les violations possibles do !. 
laire. l'ai- deux déclarations .solennelles, da
tées des 21 septembre 1908 et 14 sepl 
1908. et la plupart d'enlrv eux par d 
de mente parti il l'raiice 
ont proscrit, condemi es iles-

Bt ainsi 
sans avoir tous 

vait espère, 

d'i vot» des 

a provo-
ciimmu-

protesstoenel, pour lorgamsatton de l M 
cation phyalqus'd* l'adoiesesnes sous te « 
teolTet fa eWlteo des communes et 

M. Etienne â la Guerre 
Paris, M février. — Le conseil des r'irec-

teura, réuni ce rratin au ministère de la 
ajuerre sous la présidence de M. Etienne, a 
continué l'examen dee modifications qui 
doivent être apportées a la loi du recrute
ment de 1905. 

On «'est occupé, en outre de l'équipement 
de l'infanterie (jambières) et particulière
ment d'un manteau gris bleuté analogue a 
celui des officions de cavalerie, qui serait 
dorme aux officiers d'infanterie en temps de 
paix. Mais ceux-ci, en tempe de guerre, por
teront la capote des hommes de troupe. 

FADCHË PAR UNE AUTOMOBILE 
VU ATTACHÉ D'AMBASSADE 

EST GRIEVEMENT BLESSE 
Paris, 28 février. — M. Albert liens, at

taché à la légation mexicaine, a été victime 
Mer oTan accident d'auto. Au moment où 
S allait entrer h la légation, boulevard 
Hausanatnn, il a été littéralement fauché 
par une automobile appartenant à M. Geor
ges Bernard. Dégagé à grand'peine, il a été 
relevé par te ministre du Mexique et tes at
tachés et transporté par eux chez un méde
cin du voisinage, qui lui a immédiatement 
fait des pointe de suture à la tète et a ré
servé son pronostic en ce qui concerne les 
lestons internes. 

laïque. . _jnvenait il<> substituer 
pouvoir nouveau, plus actif, plus *SVèTe 

... 
Le juf • s J y n 

aux parents ou aux personnes lespon 
une admonestation sous tonne djN>f 
mont sans frais'; tl leur rnpTwMem ' 

•lu'entraînerai i. 
En oa* de récidive dans le 

qui suivront ra***rtis*enei)t, le juge de 
saisi par Vinspecteur primaire, fora o 
raltre en audience publique les parer 

-noneables pour s'em 
condamner, "-.'il y a lieu, à une amende d'un 
à cinn fi 

de la commune de l'in-
l.'ailmoneslalion -'• is U\i n 

ment sans trais sera adressée aux person-
riti juge de pal1 Metnaéwent pas 
dons la quinzaine 
la peine prévue 
sera appllTUée. 

En cas d'une nouvelle récidive, dans les 
do.ize mois oui suivront In -
damnation, l'infraction pourra entraîner des 
condamnation-

Ceux qui aiuront occupé â leur service du
rant les heures de e!n«ses un enrant d'âge 
scolaire non po Mises réglemen
taires serint aussi i>>ursuivis. 

Enfin tes enfante d'Aae scolaire trouvés 
dans la rue pendant tes heures de classe se
ront conduite, par les soins dee autorités 
mnin ici pales à l'école. 

Telles sont tes indications générâtes du 
projet de loi dans sa première portée. 

La Défense de l'Ecole Laïque 
On connaît la campagne mené* par les 

-.léricaux contre l'école laïque, la guerre aux 
instituteurs, aux programmes, a* 
nuels. Lne défende légale s'impose pour pro
téger l'enseigniinent laïque contre ses 
Xeaseurs Dee pères de familles terrori-

par les curés ont commis maintes inso
lences vis-è-vte des maîtres laïques et l'en
fant en a perdu le respect nécessaire à toute 
bonne éducation.. Des patrons menacent du 

presque à cha-
- haute 

lient pu mettre 
astique* 

cales. Parce que, «tans un chapii-e 
i avait écrit que deux 

s dont ' me vê
le la so-

. .'n » ma-
léciaré abomi-

«arac 
guerre faite 

ndre après 
On vivait alors sous 11 

alité d* rame : 
I le parti déri-
lio interpella au 
pas de peine à 
ère, tout poliU-

l'école laïque ; 
i déclara que, 

dégagé le cter-
Etat: les 

barté complète 
ir reprendre la 
d'en .•énorali-

enue plus vive, 
publique, et plus 

i - rfbri pour désoi -
au (jouvernerneiit •) 

r d'adopter des meeu-
: pies a y mettre un Isrssa i 

era de discuter 
es scolaires? Que tes 
ais rien a dire au su-

enseignement qu'on donne à Win 

pas. l a libellé, quoiqu'en disent les 
ua mot si vain en 

• ment, il faut que tes revendi-
,niions oient faites dans une 

ut la dignité du corps ensei
gnant. 

L'artlefe de loi suivant est donc propos.!: 
• Toute demande tendant à l'interdiction 

i] -ni livre mis en usage dans les écoles pu
bliables ou toute plainte relative à l'ensei
gnement donné dans une école publique de
vra être adressée, avec motifs à l'appui, au 
ministre do l'instruction publique qui sta-
UIPTU en dernier ressot.r dans te délai de 
quatre D M qui suivra la réception de la 

demande ou de la plainte, conformément é 
la loi du 27 février 1880. » 

Par le bref exposé que nous venons de 
faire des projeta de lois destinés à assurer 
dans notre pay» le développement de l'ins
truction, base essentielle de te grandeur ré
publicaine, on peut voir qu'un effort va être 
tenté pour réduire au moindre effet l'oppo
sition des obscurantistes déricaux. 

On peut discuter les moyens proposés. 
L'intention au moins rassemblera toutes 

les volontés démocratiques. U nous reste à 
parler du projet de loi concernant la nain* 
de* écolo». Ce sera l'objet-d'un prochain ar
ticle. 

ALEX W'ILL. 

A U CHAMBRE 
LacrisedeTapprentissage 

Paris, 28 février. — La séance est ouverte 
a 2 h. 20. 

l.a Chambre adopte dans débat des con-
dusions du 5e bureau tendant : 

1" A proclamer élu a Montauban, au deu
xième tour, M. Adrien Constans ; 

2° A valider celte élection. 
L'ordre du jour appelle la dise-, 

rintarpeualion d/; M. J. Coutanl sur les me
sures que le gouvernement compte prendre 
pour remédier à la mise de l'apprenUssege. 

J. COL'TANT monte à la tribune. 
L'INTERPELLATION DE COUTANT 

L'orateur lait te tableau de te dise qui sé
vit a.-tuellemeni sur l'apprentissage. 11 ex
pose ensuite qu'il est absolument nécessaire 
d'avoir des ouvriers capables de maintenir 
lu répultUon des produite français. 

11 compare les divers remèdes proposés 
et dit que te Loi sur la durée des heures de 
travail doit être corrigée pour que tes pa-
trons ne soient plus incites à so passer d'ap
prentis. 11 recommande encore le renforce
ment de l'instruction professionnelle. Toutes 
ILS compétences ont proclamé l'urgence de 
I«arer au danger. 

Kappelant que depuis vingt ans, il siège à 
la Chambre et que pendant 28 ans, il a été 
ouvrier métallurgiste, l'orateur montre le 
développement colossal qu'y a pris te ma
chinisme. 

Trop souvent, dit-il, les enfants d'ouvriers 
sont occupés à des emplois on ils n'appren
nent rien et s'ils sont apprentis, ne font que 
regarder travailler les ouvriers. Trop sou
vent aussi ces jeunes gens ne gagnant pres
que rien cherchent d'autres ressources à 
des sources parfois malhonnêtes. 

Il déplore, avec M. Verlot, que 
jeunes gens et jeunes filles ne reçoivent au
cune instruction complémentaire. L'indus
trie française a pris un grand essor, mais 
la France est en retard sur d'autres pays. 

L'orateur cite des chiffres à l'appui de sa 
thèse. On recnnalt la nécessité de prendre 
des mesures énergiques pour repousser l'in
vasion des produite allemands. Les progrès 
de l'industrie allemande ont coïncida avec 
la développement de l'industrie profession
nelle. 

avoir passé en revue les causes de 
noire laiblesse dans !<i lutte économique, 
1 orateur étudie le projet de M. Astier sur 
les contrais d'apprentissage et l'enseigne
ment professionnel. Il en conclut qu'il faut 
distinguer entre renseignement profession
nel et l'apprentissage. 

«20.000 enfants, il y 
n'étaient pas soumis à 

• est-a-dire quite travaillaient 
sons contrats écrite d appreonsaafze. 

mesures pour renfor
cer la loi de INII. 

Partent du réapprentissage, il rappelle que 
l'on a dit avec juste raison iiu'il doit servir 
As pont entre récrite primaire et l'atsUer. 

L'orateur préconise l'adaptation de l'ensei
gnement aux besoins des populations; il dé-
rril les efforts que U commune d'ivry a 
faits pour ouvrir des cours de réapprentis-

Anplaudissement» ) 
J. COL'TANT. — La République ne fait 

pas assez pour aider les communes ù déve
loppai' leurs efforts dans ce sens. 

La République, dit-il. doit foraer des ar-
l'invasien des produits 

étrangers. LEtet ne doit pas seulement sub-
ner. des couvres, il doit créer des 

cours d'enseignement prolessionnel. 
l.Vnateur ne récrimina pas contre l'ar-

crotesement des budgets de la guerre et de 
la marine. 

Mais on me permettra de regretter, dit-il, 
une les budgets de l'enseignement profes
sionnel n'aient pas augmenté davantage. 

11 termine en rnppelant qu'en cas de dan-
1ns enfants de la France ouvrière et 

pavsanne. ardente au travail, se lèveront 
nréts pour défendre la patrie. En attendant, 

n professionnelle, leur 
ir Se défendre contre 

ta anntanxIlsBc-
n r tous les bancs.) 

I.T PROJET VERLOT A L'ORDRE 
DU JOUR 

M. MARC-REVILLE, président de la com
mission du commerce et do l'industrie, pro
pose ù la Chambre de mettre é son ordre 
du jour le projet sur l'apprentissage, dont 
le rapport a été rédigé par M. Verlot. 

M. GI'IST'HAL. — Nous somme- d'ac
cord ; l'enseignement technique est I* com
plément nécessaire de r éducation nationale 
et laïque. ; Applaudissements.) 

Le gouvernement vous demande donc de 
fairo venir la loi sur l'enseignement tech
nique le plus |<M possible. 

M. LE PRESIDENT annonce qn'U a reçu 
deux ordres du jour ; I. 4a M. Yertot; 2. 
de M. Coulant. 

COUTANT ae reJUe à l'ordre du jour Vs*> 
lot, qui est ainsi conçu : 

H La Chambre, résolue è mettre un terme 
à la crise do l'apprentissage, décide d'ins
crire A son ordre du jour, avant la fin d* 

on ordinaire, la di*cuss»n du rap
port de M. Verlot sur l'enseignement tech-
ni'iur. ii 

Cet ordre du jour est adopté. 
I.a séance est levée 4 4 h. 30. 

lundi à 2 heures. 

AU SENAT 
Pari*, if février. — La séance est ouverte 

à S heures sous la prtsddeate de M. Antorun 
Dubost 

M. Jeanneney dépose son rapport sur la 
réforme électorale. 

Le Sénat adopte te projet <v>neernant la 
fonstruction d'un quai au port de comajer:» 
'le Brest 

L'ordre du jour appelle lu discussion du . 
projet relatif aux usines hydrauliques éta
blies sur les coure d'eau et canaux du do
maine public. 

M. Goy appuie le proie!, car notre pays e*l 
très riche en houille blanche et il aura éga
lement une grande importance sociale. 

Une demande de scrutin public sur l's*> 
tiele 4 n'est pas admise. 

La suite de cette discussion est 
la prochaine séance, fixée à mardi. 

La séance est levée à 6 heures 30. 

LES HAINES CLÉRICALES 
AU V I L L A G E 

Un Instituteur 
odieusement persécuté 

IL VOULUT MAINTENIR DANS SON 
ECOLE UN MANUEL CONDAMNA. —. 
CURES ET CLERICAUX JUREWT DE 
S EN DEBARRASSER, MEME A COUPS 
DE FUSIL 
Peux-Ceoffosleux, iS février. — LA petite 

commune de Peux-Couifouleux (canton de 
CamarcH. en émot II *'y pas
se en effet de'telles choses que l'on croirai» 
là-bas, vivre encore au temps ancien des» 
guerres de religion. 

Pour un livre d'histoire, on tente de tuer 
des gens et c'est une enquête stupéfiants 
que nous avons faite lé-bas. 

Les époux Don al v sont instituteur et lus» 
lepuis l?10~. Jeune ménage. Ils on! 

perdu récemment une fillette qu'ils ador» 
raxnt .H n rocher, ni dan» leur 
vie pt.\ • .-u eoniplissement de 
leurs devoirs professionnels. M. Donat a 

i au choix et reçut ainsL au 
début de sa carrière, la meilleure marque 
d'aï faction et d'estime que ses ohef* assis
sent lui donner. 

Or, il avait inscrit sur la liste d 
que devaient ce procurer seo élèves, un î 
nuel d'hiStoire qui n'eut pas l'heur d'etra 
approuvé par certains personnages qui for» 

: est convenu d'appeler l'op* 
Du jour où l'anathème fut lancé 

aontre le livre, et où l'instituteur estima 
qu'il était de sa dignité et de celle de sa 
profession, de tenir oon, la guerre fut dé» 
chaînée dans le. village. 

A COUPS DE FUML I 
La lutte et les haines sont chaudes; vuj 

prédicateur, frère d'un évêque dit «ex c*y 
Uiedra» que «le seul moyen de »enlr S 
bout de l'école laïque est de la vider de 

".-s, qu'aussi bien les parents sont 
juges souverains et qu'on a déjà vu un maî
tre chassé d'un village pour avoir *xcla 

tea de l'école ». 
Mais on ne se contente paa d'espérer vois 

partir l'instituteur; on veut le upprimer, et 
te lpndi noir. Il nxremtm l»l*v A dix heu-
ree et demie, que'ques Matants* avant que 
Mme et M. Donat ne as couchent, deux 
coups de leu éclatant dans la nuit : ils sont 
tirés do la rue. Les chevrotines.percent le* 
volets épais do quatre centimètres, brisen* 
les carreaux, traversent les rideaux. L'une 

i* le ciel de lit, l'autre, après 
•ché sur une poutre, tombe sur les 

Si las ..i en t entrés dans leu* 
eh ambre plus tôt, ils étaient 
tué tous deux. 

ENQUETE EDIFIANTE 
Le lendemain même. M Donat portait 

plainte à la gendarmerie qui avisa par té
légramme le parquet de Saint-Affrkrue qui, 
lui. commit pour l'instruction do l'affaire 
le juge de paix de Camaris.. Quelques jour* 
après, le maristr.it arrive, interroge des té-
uioins e*... c'est tout. On apprend aujour
d'hui que l'affaire va être « classée n — 
c'est-à-dire quon aura impunément tenté 
de tuer deux fonctionnaire, parce qu'ils sa 
servent d'un livre étiqueté. » mauvais » pac 
un certain clan. 

Mais, dans les huit jours, M. Donat avait 
saisi de « l'incident » i amicale des Institu
teurs qui, elle, procéda, à une enquête dont 
voici les résultats : 

Le meurtrier est un habitant de la cota» 
mune ; en effet : 

« Le lundi matin U décembre, jour da 
l'attentat, une femme de Peux (hameau for-

Sans odeur, sans fumée 

PETROLE F I D E S 
éclaire plus que tout autre 

Raoul de Freneuse et Michel Langloi* fu
rent ccodairmés a vingt an* de travaux for
cés. 

Fin de la première farlic 

DEUXIEME PARTIE 

l engrenage de la vie 
i 

L'éveil de deux âmes 

w Maman, tu veux bien aue J'emmène 
promener avec moi mon ami'Gibo î 

— Je ne dis pas non, ma fillette... Mais 
e*t-il convenable, présentable, aujourd'hui, 
ton ami Gibo T 

— Très présentable... Il porte te costume 
que tu lui as acheté. 

— Est-il seulement propre T.., 
— Ob ! ouj maman... avant de venir me 

perler, il se lave toujours les mains et la 
figure. 

_ Voyons, appelle-le... que je me rende 
•ma i l J* veux bien que lu joues avec ce 
Pauvre petit., mais je ne « m pas à ce 
nu'il te passe sa vermine... Il n y a vrai-
S e * qu*^le?xe*Mi «Je Nantes pour ri-
vredenVone saleté pareille 

La «Itette n'avait pas attendu la fin de la 
^ ^ é e a i t ^ â r t t e ' e n courant, et elle criait, 
« " e î ^ a n T t e . «radins qui reliaient la 
tivraise de la villa au jardin : 

_Tibo!Gibot . . . viens... maman veut te 

V<En entendant les appel, de » » « " £ £ * » 
vieille servante, en costume napolitain, eor-
Ù t * f a , vijge et vint i. te iejfift («SIBb VL 

se tenait à 1 ombre, étendue dans un roc-
kinh-ohair. 

— Ah ! dit la vieille Napolitaine, la st. 
gnora va encore laisser jouer sa tille Lilia. 
avec ce petit lazzarone, ce va-nu-pieds, ce 
mendiant.. , 

— Oh ! dans le Jardin, sous mes yeux. 
— La signera a tort., grand tort!... Ce 

misérable bossu ne m'inspire aucune con-

— Lui ! Oh ! le malheureux garçon, c'est 
un pauvre chien... 

_ Oui,--mais ses parente sont des loups ! 
Si la signera était du pays, comme moi, 
elle saurait que les Gorgoni ont la plus dé
plorable réputation. Cest une famille de 
bandits. Le père Gorgoni est mort en pri
son. Le fil? ne vit que de rapines et ira pro
bablement prendre la place de son père. La 
mère est te pire des ivrognesses .et la plus 
acharnée mendiante de Napies. 

— Je ne dis pas, Sentucoia, mais je crois 
que la misère les rend plus effrayants qu ils 
ne sont méchante en réalité. Que puis-je 
redouter de leur part 1 Je leur fais 1 aianô-
ne et j'ai pitié de ce malheureux Gibo! 
n amuse ma^flll*. f'.Je n'ai jamais au le 
moindre reproche a tau adresser. 

La vieille Napolitaine secoua la tète t 
— La signora a tort L.. les loups ne font 

DÛS ocdiiens et celui-16. pour être bossu... 
S>n « t p s s moins un Gorgoni... de la grai-
M B t e s « e % l r * dans .te villa, ayant tendu 
dans te direction de l'infirme, qui arrivait, 
tesdeux doigte de la main gauche eu faisant 
tes c c W p o u r covijurer, en Italienne su-
neraUtleuse, le mauvais augure. 
I WUh7 car ce n'était autre que Luy que 
la vieille Santuccia appelait Lilto... tenait 
par la main son camarade. 

_ Viene... vejte maman» 

i Gibo, iatimidé, se faisait un peu traîner 
1 par la fillette. 

C'était un malheureux petit garçon tout 
contrefait, tout en bras et en jambes, pa-

mt n'avoir ni buste, ni ventre... Un» 
| boule, telle une araigné... et comme encas-
I liée dans celte boute, une tête brune avec 
' deux yeux vifs, pétulante et puins'd'intellu 
' cence et de bonté... des yeux de mairieu-
| reux qui connaît sa misère, qui, cependant, 

-•ut à personne de son malheur... et 
i oui aime... . 

Il était vêtu d'une culotte finissant aux 
I geiioujf sur des jambes aussi maigres que 

Cock-Paw, mais plue tordues... d'une che
mise en grosse toile bise. Ses manches re-

i troussée» laissaient voir deux bras minces, 
! noueux, difformes... Et, par I* col ouvert 

sur le bombé de la poitrine, le scapulair» 
bénit dont aucun Italien ne saurait se pes-

I êr Culotte et chemise, bien entendu, 
1 étaient déchirées et rapiécée» en maint en

droit avec des morceaux •disparates. Le 
corps de ce malheureux semblait se trouver 
dans son dos.- une bosse énorme. 

Cet être difforme, horrible, repoussant, 
voila l'ami de Lily. 

Lilv, si fine, si blonde, si Jolie, jsi bien 
faite"avait choisi pour camarade le Gibo T.. 

Le' petit... On ne savait quel âge lui don
ner Santuccia prétendait qu'il avait quin
ze an*... était venu, un Jour, mendier è la 
srilte dis la villa : * 
s _ Soldi, signora ! Pano, signera ! Du 
nain, des sous, madame... 
^ ' e s t le cri qu'à chaque pas on entend en 
Italie comme la première chose que ion y 
aoerçoive est une main tendue. 
T,i ly eut pitié du petit mendianf 

Sa mère avait donné des sous... Elle vou
lut hù donner du pain. 

Amusée, elle partagea avec lui son goûter, 
ses. çonfltoKfw La misereu* se. régaja, 8 

— Gracia ! gracia I répétait-il en bour
rant sa bouche, qu'il ne trouvait pas assez 
large, car U avalait des tartines d'un seul 
coup... les enfonçait de travers pour les 
faire mieux entrer dans ce gouffre. 

Lily s'amusa fort de cette façon de goû
ter. 

— Tu n'as donc jamais mangé de confi
ture, Gibo ? lui demandait-elle. 

Lui répondait des yeux que non... San
tuccia ajouta : 

— Lui, manger des confitures!... Il n'a 
peut-être jamais mangé de pain ! 

— Oh ! Qu'est-ce que tu manges, alors î 
— Polenta 1 Polenta ! Polenta 1 
Lily riait. 
— Reviens demain, dit-eile au mendiant, 

j'aurai uti autre goûter, je t'en donnerai. 
Le lendemain, a la grille, accroché aux 

barreaux comme une fantastique araignée 
dans sa toile, se tenait le Gibo. 

11 prit ainsi l'habitude de vente tous les 
jours. Puis il sut tes heures des repas et on 
voyait luire ses veux de jais au bout du jar
din... Et Ury allait le chercher... 

— Viens manger, Gibo... 
Et, après déjeuner, elle lui montrait se» 

jouets, jouait avec lui... Pour le* enfants 
riches, c'est quelquefois une joie de s'amu
ser avec tes enfants pauvres. Et Lily s'a
musait énormément. 

Gibo était extrêmement adroit : il apprit 
vite h jouer au croquet., au tennis. U sau
tait comme une sauterelle après la balte que 
lui envoyait la blonde partenair*. Ah t le* 
bonnes parties, te» rire* frais de Lily, la 
joie des enfante ! Gibo apprenait aussi a 
Lily des jeux qu'elle ne soupçonnait pa», dss 
jeux d'enfants pauvres, faite avec dee riens, 
des billes d'un sou, des noyaux d'abricot*, 
des boute de bote. 

Gibo savait aussi grimper aux arbres 
çornme un |ip«ev Preft6re les nids, élever. L 

\ea oiseaux. Il en* avait dressé un qui s* 
tenait sur la main de Lily et ne s'envolai» 
jamais. C'était une merveille poux la fil
lette. 

La mère étudia le bossu, l'observa, avant 
de te laisser ainsi jouer avec sa fille. 

Jamais ce vagabond n'eut un mot mai-
sonnant, un geste mauvais. Il se montrait 
d une douceur, d'une patience, d une obéis
sance absolues, passives. C'était un chien. 
Et il regardait & distance Lily, avec des 
yeux attendris, extasiés, croyant peut-être, 
fui. Italien religieux, qu'un bon ange était 
descendu du ciel sur terre, pour venu jouer 
avec lui, te bossu, te Gibo, que tes hommes 
repoussaient, qu'on ne savait que battre et 
martyriser... 

La villa Floreeca, que Mme de Morangis, 
désormais Alice Neilson, avait louée à San-
Pablo, petit village h quelque distance de 
Napies, semblait au bossu un coin de para
dis. 

U ne connaissait des villas que ce qu'il 
voyait de la mute, courant après te* voi
tures, criant : 

— Soldi, Bignor : 
Le plus souvent, le Gibo s* trouvait sur 

les quais de Napies, en compagnie de son 
grand frère le Pegri. Le Pegri était un av.-
zarone superbe, aussi grand, aussi fort, 
aussi beau que le Gibo était petit, faible, vi
lain. Le Pegri ne travaillait pas, se serait 
cru déshonoré de faire œuvre de ses mains, 
sauf pour les tendre aux passante ou les 
plonger dan* les poches des foules, tl dor
mait au soleil, quand U ne buvait pa* 
L'argent pour boire, quand il ne mendiait 
ni ne voteiL. il envoyait l'infirme te cher
cher. 
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